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LE PLAN

Observations préliminaires

- Cet inventaire des différents types de plans ne se veut pas exhaustif et il ne constitue nullement la panacée.

- Il n’y a pas un plan (hors duquel point de salut !), mais des mauvais plans.

- Il est souvent opportun dans un devoir de combiner plusieurs plans dans le corps des développements (par exemple I et II analytiques et A et B historiques)

- Il est également important d’habiller les plans. Il convient de s’efforcer en premier lieu de trouver une idée directrice qui synthétise les éléments développés dans chacune des deux parties : il faut par exemple caractériser une évolution, discerner à travers des solutions techniques un principe général, trouver au-delà du comment le pourquoi. Il faut trouver en second lieu un fil directeur. Les développements sont une démonstration. Dans l’idéal, ils correspondent aux différentes étapes d’un raisonnement qui répond à la problématique énoncée à la fin de l’introduction.

I. Plans fondés sur une COMPARAISON
(1) Ressemblance(s) // Différence(s)

(2) Concordance // Identité, diversité

II. Plans fondés sur une ANTITHESE ou une COMPLEMENTARITE
(3) Principe // Exception(s)

(4) Le Droit // Les faits (ou la pratique)

Variantes :

Dispositions législatives // Interprétation, oeuvre jurisprudentielle ou doctrinale, mise en œuvre

Volonté politique, idéal, doctrine // Réalisation, concrétisation, consécration (ou, au contraire, les résistances, les oppositions, les réserves)

Exemples : 

I. Origine divine // II. Origine humaine

I. Providentiel // II. Conventionnel

I. Donné // II. Construit

I. Naturel // II. Artificiel

I. Absolu // II. Arbitraire

I. Absolu // II. Limité, réglé

I. Etat de police // II. Etat de droit

I. Liberté // II. Licence

I. Hiérarchie // II. Egalité

I. Loi // II. Justice

I. Privilèges // II. Droit commun

I. Combat dans // II. Combat sur

I. Renforcement  // II. Limitation

I. Menacé, contesté // II. Consolidé, renforcé

etc.

III. Plans fondés sur une SYNTHESE
Dans le I, il s’agit d’énoncer la thèse, puis l’antithèse et dans le II, d’exposer la synthèse. Ce plan doit être utilisé avec la plus grande prudence, car il est impératif d’éviter les redites dans le II.

(5) Des projets (propositions, politiques, doctrines) extrémistes (radicaux)// Une politique (solution, doctrine, jurisprudence)  de compromis (de pacification)

(6) Dans le I, exposer le caractère incompatible, conflictuel, controversé, antinomique et dans le II, le caractère rénove, transfiguré, renouvelé (ou bien unifié, réuni, combiné ou encore ambivalent, équivoque, ambigu)

IV. Plans ANALYTIQUES
C’est le plan descriptif par définition. Il en existe des variantes sans nombre.

- Problème - solution

(7) Examen clinique (du problème, de la difficulté) // Thérapeutique (solution)

(8) Abus, excès // Réformation, réforme, révolution

- Etude d’un texte législatif

(9) Motif // Dispositif

- Etude d’un droit

(10) Nature juridique // Régime juridique

(11) Conditions, caractères // Effets, régime juridique

(12) Conditions // Sanction

- Sur la nature d’un droit, d’un pouvoir, d’une autorité, d’une doctrine, etc.

* Sans référence comparative

(13) Patrimonial // Extra-patrimonial

(14) Réel // Personnel

(15) Droits, prérogatives sur les choses // Droits, prérogatives sur les personnes

(16) Subjectif // Objectif

(17) Général // Spécial

(18) Universel // Particulier

(19) Absolu // Relatif

(20) Facultatif ; Obligatoire // impératif

(21) Temporel, laïque // Spirituel, ecclésiastique

(22) Matériel // Spirituel, moral

(23) Homogène // Hétérogène

(24) Uniforme // Divers

(25) Monolithique // Eclectique

* Avec référence comparative

(26) Pourvoir discrétionnaire :// Pouvoir contrôlé (a priori, a posteriori)

(27) Pouvoir commun, conjoint // Pouvoir propre, exclusif

(28) Pouvoir autonome, originaire // Pouvoir délégué, dérivé, lié

(29) Indépendance, autonomie // Dépendance, interdépendance, collaboration, solidarité

(30) Inégalité, discrimination, privilège // Egalité

(31) Déséquilibre // Equilibre

(32) Unilatéral // Bilatéral, réciproque

- Sur les modalités d’un droit, d’une prérogative, d’une compétence

(33) Conditions de forme // Conditions de fond

(34) Condition négative // Condition positive

(35) Conditions cumulatives // Conditions alternatives

- Sur les effets d’un droit, d’une prérogative, d’une compétence

(36) Effet préventif // Effet curatif

(37) Effet dissuasif, incitatif; comminatoire // Effet répressif

(38) Effet bénéfique, favorable, opportun // Effet délétère, défavorable, inopportun

V. Plans HISTORIQUES
Comme à l’accoutumée, il importe de dégager une idée directrice pour caractériser l’évolution et bâtir le plan.

- Idée directrice : ancien-nouveau
(39) Théorie classique (traditionnelle, traditionaliste) // Théorie moderne (novatrice, révolutionnaire)

(40) Aspects (traits) traditionnels // Aspects (traits) novateurs

(41) Survivances // Innovations

(42) Réformation // Réforme, substitution 

(43) Affirmation // Parachèvement

- Idée directrice : vie-mort-renaissance
(44) Naissance, genèse, affirmation, consécration

(45) Apogée, triomphe, zénith, maturité

(46) Déclin, effondrement, chute, dégénérescence, déliquescence, léthargie

(47) Réaffirmation, renouveau, renaissance, rétablissement, résurrection, avatar

- Idée directrice : désordre-ordre (ou l’inverse)

(48) De l’affirmation à la contestation

(49) De la contestation à la stabilisation

(50) Eclatement, éparpillement, pulvérisation // Cristallisation, restructuration, concentration

(51) Anarchie // Ordre

(52) Anarchie // réaction

Pour terminer, il fait rappeler l’existence de dictionnaire des synonymes. Ils sont non seulement utiles pour découvrir le mot juste, mais encore propres à affiner la pensée par une meilleure maîtrise du lexique.

Observations finales

- Observations sur l’amorce des introductions :

Pour capter l’attention du lecteur, il est bon de commencer le devoir par une citation percutante. Elle doit résonner comme le présage de développements intéressants par leur substance et originaux, fruits d’une réflexion personnelle, par exemple : « La souveraineté n’est pas plus divisible que le point en géométrie », « La volonté de Dieu est que quiconque est né sujet obéisse sans discernement », « Quand le coq a parlé, la poule doit se taire », Ne doit mie avoir l’agnel, qui doit en avoir la pel », « Qui dit contractuel, dit juste », « En France, le roi ne meurt jamais », « comme l’égalité, l’unité, l’indivisibilité ont présidé à la formation de la République, que l’unité et l’égalité président à l’établissement de notre Code civil », etc.

- Observation sur les intitulés :

Ils doivent être concis et synthétiques. Il peut être expédient de les formuler sous une forme interrogative. Cette ressource présente l’avantage d’avancer une idée tout en la mettant en doute ou d’en souligner l’incertitude, par exemple I. La sécurité par le pacte social // II. La liberté par le pacte social ? (ou l’inverse, ... ou encore une double interrogation). 

- Observations sur les annonces de plan, les (chapeaux( et les transitions :

Il existe un procédé simple pour les rédiger : recourir à une proposition subordonnée conjonctive complément circonstanciel (temporelle, causale, concessive, comparative, etc.), par exemple, si « si Hobbes donne au Léviathan la Summa Potestas*, il n’en reconnaît pas moins à l’individu une (innocente liberté“** » ( * annonce du I ou du A, ** annonce du II ou du B), ou encore, « parce que l’homme est un être raisonnable, un calcul rationnel le convainc de conclure le pacte social », ou bien, « tandis que la règle (Solus consensus obligat( fut consacrée par la jurisprudence du Parlement sans difficulté, elle rencontra quelques résistances du côté de la pratique notariale », ou encore « de même la conception monarchique de la famille devait placer la femme mariée dans la plus étroite subordination à l’égard de son mari, de même elle était appelée à renforcer l’autorité du père sur la personne de ses enfants ». Quant aux transitions, elles doivent à la fois conclure (fermer la porte sur les développements passé) et introduire (ouvrir une autre porte sur les développements à venir).
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